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Androcur et autres progestatifs de synthèse
Question écrite n° 12643

Texte de la question

Mme Sandrine Lalanne attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation des patients ayant développé des méningiomes à la suite de la
consommation prolongée de progestatifs de synthèse tels que l'Androcur, le Lutéran ou le Lutényl, prescrits
dans le cadre de traitements médicaux. Dès le début des années 2000, des signaux d'alerte sur la dangerosité
de ces spécialités pharmaceutiques étaient déjà disponibles. Or ce n'est que depuis 2018 que l'Agence
nationale de sécurité du médicament (ANSM) a pris des mesures pour alerter les professionnels de santé et les
patients sur les conséquences encourues. Plusieurs études scientifiques établissent aujourd'hui un lien de
causalité entre l'exposition prolongée à ces médicaments et le développement de tumeurs cérébrales non
cancéreuses (méningiomes), parfois multiples et entraînant de lourdes séquelles. À ce jour, plus de 750
dossiers ont été constitués ou sont en cours de constitution, 70 procédures judiciaires ou amiables sont
engagées et une quarantaine de rapports d'expertise définitifs confirment ce lien causal. L'association AMAVEA
a interpellé à plusieurs reprises le ministère de la santé afin de proposer la mise en place d'un dispositif
d'indemnisation amiable, à l'image de ce qui a été fait pour le Médiator ou la Dépakine. Accompagné d'un
collège d'experts spécialisés sur les progestatifs de synthèse, ce dispositif permettrait d'harmoniser les
procédures, d'éviter aux victimes des expertises médicales particulièrement éprouvantes et d'assurer une
réparation plus rapide et équitable. Aussi, elle lui demande de préciser les mesures que le Gouvernement
entend prendre en vue de la mise en place d'un tel dispositif d'indemnisation amiable et, plus largement, les
actions envisagées pour venir en aide aux personnes concernées par les effets secondaires graves de ces
traitements.
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